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Je voudrais assurer aux honorables sénateurs que le gouver-
nement fédéral s'acquittera de ses responsabilités pour ce qui
est des prix du pétrole et du gaz naturel. Des consultations
approfondies sont présentement en cours entre le premier
ministre, les ministres fédéraux des Finances et de l'Energie et
leurs homologues des diverses provinces, et j'ai très bon espoir,
tout comme eux, que nous pourrons très bientôt nous entendre
sur l'orientation que nous suivrons à l'avenir au Canada relati-
vement aux prix du pétrole et du gaz naturel.

Le sénateur Austin: Je remercie le ministre de sa réponse,
mais j'ai posé la question suivante: s'il s'avérait impossible d'en
arriver à une entente, le gouvernement aurait-il recours aux
dispositions de cette loi?

Le sénateur de Cotret: Je pense avoir répondu à cette partie
de la question. Le gouvernement fédéral ne rejettera certaine-
ment pas ses responsabilités dans ce domaine. C'est une ques-
tion très hypothétique, pour le moment, et j'ai très bon espoir
pour ma part, tout comme mes collègues, que nous pourrons en
arriver à une entente entre les différentes parties grâce à la
consultation présentement en cours.

LES MESURES POUR FAVORISER LA REDUCTION DE LA
CONSOMMATION

Le sénateur Austin: Je remercie le ministre de sa longue
réponse où il nous a donné les grandes lignes du programme de
conservation que le gouvernement espère pouvoir appliquer; le
tout m'a semblé des plus intéressants. Cependant, je crois qu'il
a éludé la question que je lui avais posée hier au sujet du
passage suivant que l'on trouve dans le discours du trône:
«. . inciter le Canada à réduire considérablement sa consom-
mation globale . . .». Ma question ne portait pas vraiment sur
la conservation, je demandais plutôt si le gouvernement avait
l'intention de réduire la consommation globale d'énergie du
Canada, et, dans l'affirmative, comment il avait l'intention de
le faire.

Le sénateur de Cotret: Pour être plus précis, si nous parlons
de réduire la consommation, il est évident que nous parlons de
réduire la consommation par habitant, et c'est là. bien sûr,
qu'il faut entamer la discussion sur les mesures à prendre pour
inciter les consommateurs à économiser. Je ne vois aucun
moyen de réduire le niveau actuel de consommation de façon
générale; c'est individuellement qu'il est possible d'abaisser le
taux de croissance de notre consommation. Naturellement,
cela est directement relié à un programme d'économie.

Le sénateur Austin: J'ai demandé hier à l'honorable minis-
tre si l'expression devait être prise dans son sens littéral qui est
«... inciter le Canada à réduire considérablement sa consom-
mation globale . . .», ou si on voulait parler «d'une réduction du
taux de croissance de la consommation d'énergie du Canada».
Est-ce que vous nous dites maintenant que vous voulez parler
du taux de croissance et non de la consommation globale
d'aujourd'hui?

Le sénateur de Cotret: Oui, bien sûr, il s'agit du taux de
croissance.

Le sénateur Austin: Avez-vous fixé un objectif que vous
considéreriez comme un taux de croissance acceptable de
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l'économie du Canada en termes de consommation d'énergie,
et, donc en termes du produit intérieur brut?

Le sénateur de Cotret: Je me ferai un plaisir de vous
informer du taux exact de croissance que nous avons en effet
fixé.

LES SOCIÉTES DE LA COURONNE

L'AVENIR DE LA CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT DU
CANADA

Le sénateur Argue: Honorables sénateurs, j'aimerais poser
une question au ministre d'État chargé du Développement
économique. Je tiens à lui faire savoir que je lui suis très
reconnaissant de tous les renseignements qu'il a fournis à cet
endroit et des nombreuses réponses aux questions qui lui ont
été posées de ce côté-ci de la Chambre.

Des voix: Bravo.

Le sénateur Argue: Ma question est basée sur un article de
l'Ottawa Journal de ce matin, d'après lequel un comité conser-
vateur aurait préparé un rapport qui ne laisse présager rien de
bon pour l'avenir de la Corporation de Développement du
Canada. D'après cet article le rapport du comité se résumerait
à recommander de faire faire une étude pour décider si les 68
p. 100 de parts du gouvernement ne devraient pas être réduites
à 10 p. 100. J'aimerais rappeler au ministre que si tel était le
cas, cela représenterait la vente d'avoirs s'élevant à 2 milliards
de dollars.

Ma question est donc la suivante: d'où vient ce rapport,
quels en sont les responsables, et, compte tenu du projet de loi
concernant la liberté d'information, peut-on en avoir un
exemplaire?

Le sénateur de Cotret: J'ai pris connaissance moi-même ce
matin de cet article, mais je n'ai pas encore pu me renseigner
sur son origine ou sur les auteurs. La CDC ne relève pas de
moi directement; elle est comptable, je crois, au ministre des
Finances, mais je serais heureux de me renseigner et de vous le
faire savoir.

Depuis quelque temps, comme Je savent certainement les
honorables sénateurs, des discussions ont lieu sur la vente
éventuelle des actions de la CDC au public canadien, comme
c'était initialement prévu. Ce rapport recommande que la
participation du gouvernement à cette corporation soit réduite
à 10 p. 100. Cependant, je n'ai pas eu vent de ce rapport et je
ne puis affirmer que ces nouvelles soient exactes, mais je
m'efforcerai de me renseigner et de vous en faire part.

Le sénateur Argue: J'ai une question supplémentaire à
poser. Ce comité existe-t-il en fait, et dans l'affirmative, quels
en sont les membres, en quelle capacité agit-il? Quel est son
poids, à part les recommandations précises qu'il peut avoir
faites, et elles sont très importantes. J'aimerais également
savoir à quoi il se destine et s'il s'agit d'un comité secret. A-t-il
des représentants de tous les partis ou des rangs ministériels
seulement? A mon avis, c'est une étrange manière de procéder
et j'aimerais que le ministre nous dise ce qu'il en pense.

Le sénateur de Cotret: Je serais très heureux de vous
renseigner sur la qualité des comités chargés d'enquêtes ou
d'études sur les sociétés de la Couronne, et qui relèvent
directement de ma compétence. Cependant je ne connais pas
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